ARRETE n°86 MAC du 27 février 2002 portant dissolution du Syndicat intercommunal à vocation multiple de Raiatea.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n°96-624 du 15juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 ;

Vu le décret n°72-407 du 17mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n°80-918 du 13 novembre 1980 portant notamment application de la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977 susvisée ;

Vu les articles L.163-18 et R.163-6 du code des communes de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°592du 24juin 1991 autorisant la création du Syndicat intercommunal à vocation multiple de Tahaa-Raiatea ;

Vu l’arrêté n°17ISLV du 14 avril 1997 portant modification des compétences du Syndicat intercommunal à vocation multiple de Tahaa-Raiatea ;

Vu l’arrêté n°127ISLV du 31 décembre 1999 relatif au retrait de la commune de Tahaa dudit syndicat ;

Vu la délibération n°4-2001 du 3 août 2001 du comité syndical relative à la dissolution du Sivom, à la répartition de l’actif et du passif et à l’indemnisation du personnel ;

Vu la délibération n°15-2001 du 22octobre 2001 du comité syndical relative à la cession des travaux effectués au siège du Sivom ;

Vu les délibérations concordantes et motivées des communes de :

-
Tahaa (délibération n°87-2001 du 14 septembre 2001) ;

-
Taputapuatea (délibération n° 67-01 du 17 septembre 2001) ;

-
Tumaraa (délibération n°50-01CT du 4 septembre 2001) ;

-
Uturoa (délibération n°62-2001 du 25 septembre 2001) ;

Vu la délibération n°2002-1 APF du 17 janvier 2002 portant avis de la commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française sur la dissolution du Syndicat intercommunal à vocation multiple (Sivom) de Raiatea ;

Considérant le ralentissement de l’activité du syndicat constaté depuis plusieurs années,

Arrête :

Article 1er.— Il est prononcé la dissolution du Syndicat intercommunal à vocation multiple de Raiatea à compter du 1er mars 2002.

Art.2.— L’actif et le passif dudit syndicat sont dévolus comme suit sous réserve des droits des tiers ;

-
l’actif mobilier et immobilier, tel qu’établi par les différentes délibérations syndicales et certifié à la date de dissolution par le président du syndicat de Raiatea, sera aliéné par acte de cession à son initiative et sous sa responsabilité dans un délai maximum de deux mois ;

-
les dépenses seront payées par le comptable sous réserve de leur validité en fonction des disponibilités.Les créances feront l’objet, si besoin est, de poursuites contentieuses ;

-
les créances et les dépenses à intervenir après le 1er mars 2002 au titre dudit syndicat telles qu’apparaissant sur la liste exhaustive établie et certifiée par le président du Sivom de Raiatea, seront réparties à parts égales entre les trois communes membres ;

-
la dissolution du syndicat entraîne la suppression des postes budgétaires de secrétaire général et de secrétaire comptable.Les charges correspondantes seront réparties à parts égales entre les trois communes adhérentes ;

-
à la clôture définitive de ces opérations par le trésorier, le solde du compte du Syndicat intercommunal à vocation multiple de Raiatea sera réparti à parts égales entre les trois communes membres.

Art.3.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, le trésorier des archipels des îles Sous-le-Vent, le président du Syndicat intercommunal à vocation multiple de Raiatea et les maires des communes de Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 février 2002.


Michel MATHIEU.
